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La dernière convention relative à l’assurance chômage a apporté des modifications aux contributions salariales 
d’assurance chômage. Depuis le 1er janvier 2018 celle-ci est passée à 0,95 % et à compter du 1er octobre 2018 la 
contribution salariale sera complètement supprimée. 
 
Cette mesure fait suite au gain de pouvoir d’achat annoncé par le gouvernement en 2017. 
  
Dans cette procédure, nous vous proposons de mettre à jour vos dossiers de paie afin qu’ils prennent en compte ce 
changement règlementaire. 

Vous ne devez l’appliquer que si la paie de septembre est clôturée et la paie d'octobre ouverte. 

 

1. Prérequis à vérifier avant d’appliquer la procédure 
Avant d’appliquer cette procédure il convient de déterminer comment est paramétré aujourd’hui votre cotisation 
Assurance chômage.  

Commencez par imprimer un État Résumé des Cotisations du mois de septembre 2018. Pour cela dans le menu 
« États » ❶, au choix « États des cotisations » ❷ sélectionnez « Résumé des cotisations » ❸. 

Dans la fenêtre d’impression, sélectionnez uniquement la caisse « URSSAF » ❹ (ou MSA si vous dépendez du régime 
agricole). Choisissez le critère « De date à date » ❺ et donnez les dates du mois de septembre 2018 ❻. Terminez 
par « OK » ❼ et récupérez votre document sur l’imprimante. 

 

  



                                                                                                                                                          

FICHE REFERENCE N° 3C1361      Page 3 sur 5              Maj. : 10/10/2018 16:04:32 
  
 

MISE A JOUR REGLEMENTAIRE 
POUR VOS PAIES D’OCTOBRE 2018 
 

 
Dans le document obtenu, recherchez la rubrique de cotisation « 4000 Assurance chômage ». Attention selon les 
statuts présents dans votre paie, vous pouvez avoir plusieurs rubriques de ce type. Isolez-les visuellement toutes. 

Vous devez également trouver la rubrique « 4030 Chômage – Réduction salariale » (et peut-être d’autres). 

Ces rubriques fonctionnent par paires (4000 va avec 4030) et permettent de mettre en évidence le taux nominal de 
la part salariale de la cotisation et la valeur de l’allègement. La somme des 2 taux donnant la valeur prélevée. 

Dans notre exemple ci-dessous, nous voyons que sur la paie de septembre le taux salarial nominal est de 2,40% ❶ 
(rubrique 4000) mais qu’en réalité, il est abaissé de -1,45% ❷ (rubrique 4030). Ceci conduit donc le salarié à cotiser 
sur son salaire à un taux valant 2,40 - 1,45% = 0,95%. C’est le taux de cotisation valable du 1er janvier 2018 au 
30 septembre 2018. 

 
 

Si vous ne retrouvez pas cette configuration dans votre état résumé des cotisations, cela signifie que la baisse de 
taux a directement été impactée sur la rubrique 4000 et vous devez y trouver 0,95% en clair en part salariale.  

Si tel est le cas, n’allez pas plus loin dans cette procédure et prenez contact avec la hotline 3C Experts afin que 
nous adaptions la réglementation à votre paramétrage. 

Si vous êtes bien dans la configuration ci-dessus, vous pouvez continuer cette procédure. 
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2. Correction du taux salarial d’assurance chômage 
Dans la procédure qui suit, vous ne devez en aucun cas intervenir sur la rubrique 4000, cotisation « Assurance 
Chômage » ou ses voisines de même signification. En effet celle-ci doit rester avec le taux plein de 2,40% même s’il 
n’est plus d’actualité. C’est la rubrique 4030 « Chômage – Réduction salariale » qui va se charger de la neutralisation 
du taux. L’existence de cette rubrique nous permet notamment ensuite de calculer le « Gain pouvoir d’achat » qui se 
trouve en bas du bulletin tel que le demande l’arrêté ministériel du 9 mai 2018. 

Pour neutraliser le taux salarial assurance chômage, suivez les étapes ci-après. 

Choisissez l’entrée « Listes » ❶ du menu général. Cliquez sur l’entrée « Rubriques » ❷.  

Dans la fenêtre des rubriques à la case de « Recherche », frappez "4030" ❸ ou le numéro correspondant à cette 
rubrique nommée « Chômage – Réduction salariale ». Cliquez ensuite sur l’entête de la colonne « Code » ❹.  

À l'apparition de la rubrique 4030, double cliquez dessus pour l'ouvrir ❺. Attention si vous avez vu plusieurs 
rubriques de ce type dans l’état résumé des cotisations, vous devrez effectuer la modification ci-après sur chacunes 
d’elles.  

Rendez-vous sur l'onglet "Éléments constitutifs" ❻. Saisissez le taux négatif venant neutraliser la cotisation 4000, 
soit -2,40% en écrasant l’ancien taux qui était -1,45% ❼. Assurez-vous que cette rubrique est bien ventilée sur la 
caisse « URSSAF » (ou MSA) et au code DUCS « 772 » (ou 772D) (surlignage jaune ci-après). Si tel n’est pas le cas 
stoppez votre travail et contactez la hotline. 

Vous pouvez terminer la mise à jour et valider par le bouton « OK » ❽. 
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3. Contrôle du résultat 
Ouvrez un bulletin de paie et rendez-vous dans l’onglet « Bulletin calculé ». Dans les cotisations, vous devez 
constater l’effet de neutralisation comme suit : 

 

❶ La part salariale est totalement neutralisée par le taux salarial. On le constate sur le total : 68,59 – 68,59 = 0.  

❷ La part patronale reste fixée à 4,05% puisqu’elle n’est pas concernée par la mesure. 

Vous devriez constater que la rubrique « Gain pouvoir d’achat » va augmenter significativement ce mois-ci. Elle suit 
la formule suivante : 

Gain dû à l’exonération de la 
cotisation salariale assurance 
maladie depuis le 1er janvier 

2018 

Gain dû à l’exonération de la 
cotisation salariale assurance 
maladie depuis le 1er octobre 

2018 

Perte dû à l’augmentation de la 
CSG depuis le 1er janvier 2018 

Gain pouvoir d’achat net 

2857,88 x 0,75% 2857,88 x 2,40% 2862,67 x 1,70% = 21,43 + 68,59 - 48,67 

= +21,43 € = +68,59 = -48,67 € = 41,36 € 

 

 

Votre dossier de paie est conforme à la réglementation du 1er octobre 2018. Vous pouvez refaire l’opération sur tous 
vos autres dossiers en redémarrant au premier paragraphe « Prérequis à vérifier avant d’appliquer la procédure ». 


